
l'Assemblée générale d'une proposition invitant les cinq grandes puis-

sances, comme préparation au désarmement général, à diminuer d'un tiers

leurs armements et leurs forces armées.
Mais les puissances occidentales se souvenant de l'expérience coûteuse

de désarmement unilatéral tentée par les États pacifiques durant les années

qui suivirent la guerre de 1914-1918, ont insisté sur l'application du principe

suivant: le désarmement doit suivre - et non précéder - l'établissement
d'un régime efficace de sécurité.

Le principe a été posé lorsque l'Assemblée générale, après avoir rejeté

la proposition soviétique invitant les cinq grandes puissances à diminuer

d'un tiers leurs forces armées, a demandé à la Commission des armements

de type classique de poursuivre la recherche d'une formule de désarmement

qui n'accorderait d'avantage à aucun État en particulier et comporterait

un régime efficace de surveillance et d'inspection internationales'.

nmàn' l'à-tbude de la question du contrôle international de l'énergie atomi-


